
 
 

                                                                                                                    Douai, le 06 Avril 2021, 

 

                                                                                                                     Eric FIEVEZ 

                                                                                                                 Secrétaire Général 

                                                                                                                             A  

                                                                                                             Monsieur Le Directeur  

                                                                                                      De l’administration pénitentiaire  

                                                                                                                                                                                                                               

 

Objet : Formation à l’ENAP période de recrudescence COVID-19. 

 

J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur les difficultés liées à l’accès en formation à l’ 

ENAP en cette période compliquée de recrudescence de l’épidémie de COVID-19.  

En effet, le président de la République a annoncé dès le 31 Mars 2021 des mesures nationales 

fortes sur le renforcement des mesures sanitaires visant à réduire le plus possible les contacts et 

déplacements sur l’ensemble du territoire métropolitain.  

 

Ainsi, la plupart des enseignements sont désormais dispensés en distanciel et le télétravail est 

quasi systématique partout où il est possible. 

Il s’avère que la direction de l’ENAP impose une nouvelle fois aux élèves CPIP leur présence 

au sein de l’école pour suivre les cours en présentiel en amphithéâtre ou à distance depuis leur 

chambre! 

Ces mesures apparaissent comme incongrues  et inadaptées pour les élèves qui se trouveraient 

ainsi contraints de poursuivre leur scolarité dans un environnement totalement anxiogène et dégradé 

alors même que cet enseignement peut se faire à distance. 

Même si la direction de l’école impose la distanciation sociale, la vie quotidienne de l’école 

induit inévitablement une promiscuité liée à la vie en collectivité quand bien même les élèves se 

retrouveraient confinés dans leur chambre en journée. 

 

De surcroît, la circulation des élèves pour se rendre sur le site de l’ENAP nécessite le plus 

souvent de prendre les transports collectifs ce qui en cette période n’est pas rassurant.  

Dans ces conditions, il n’apparait pas opportun pour la CFDT pénitentiaire de maintenir les 

élèves sur site durant cette période. 

C’est pourquoi je vous demande aujourd’hui de trouver en urgence des solutions de formation 

à distance pour  l’ensemble des promotions.  

 

            Vous remerciant par avance de l’intérêt que vous porterez à ce courrier, Recevez Monsieur   

Le  Directeur de l’administration pénitentiaire, l’assurance de mon profond respect et de mon 

dévouement.                                                                                                                                          
                                                                                                                      Pour la CFDT Pénitentiaire   

                                                                                                                                  Eric Fievez,  

                                                                                                                             Secrétaire Général 

                                                                                                                                                                                                 
Copie DRH 

Syndicat Interco CFDT Pénitentiaire 
 

Adresse : 505 rue de Cuincy, BP 707, 59507 DOUAI Cedex 

Tél: 03.61.16.23.15. Port : 06.69.22.15.37. 
Mail : cfdt@cfdtpenit.org  
Site : www.cfdtpenit.org 


